B KYBURZ

DX2

Permis de conduire

Vitesse maximale:

TOKM/N aucun permis / age minimal 16 ans
(14 ans avec permis cat. M ou G)

20km/h aucun permis / age minimal 16 ans
(14 ans avec permis cat. M ou G)

BOKM/AN oo catégorie M (cyclomoteurs)
En cas de renonciation volontaire au permis cat. B,
un permis cat. M peut étre demandé au service des automobiles.

A5KM/N catégorie A1 (cat. B ne suffit pas. A1 est indispensable)

Plaque d‘immatriculation

Vitesse maximale:

TOKM/N (i aucune plaque nécessaire
20km/h plague pour cyclomoteurs
30km/h plaque pour cyclomoteurs
A5 KM/ co plaque pour motocycles légers

Port du casque
Jusqu‘a une vitesse maximale de 30 km/h le port du casque n’est pas obligatoire.

Pour un véhicule d'une vitesse maximale de 45 km/h, le port du casque est obligatoire.

Les conseillers de KYBURZ Switzerland AG sont a votre disposition pour tous renseignements complementaires
gue vous jugerez utile (permis de conduire, plague d‘immatriculation).
N’hesitez pas a nous contacter si vous désirez de plus amples informations!

Ces indications respectent les dispositions Iégales appliquable en Suisse.
Selon le pays, ces dispositions peuvent différer.

Modifications et erreurs réservées, février 2026
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